
P
our une entreprise agri-
cole, la préparation à la 
conversion en agricultu-
re biologique est déter-

minante et ne s’improvise pas. 
Les animateurs et animatrices 
du  Point Info Bio du Gers sont 
là pour conseiller et orienter 
les agriculteurs et porteurs de 
projet qui souhaitent s’orien-
ter vers l’agriculture biolo-
gique.
Si vous souhaitez diversifier 
votre assolement, vous rensei-
gner sur les filières existantes, 
sur les aides accessibles, ou 
si vous envisagez de conver-
tir votre exploitation, un ren-
dez-vous peut vous être pro-
posé par téléphone, visio ou 

présentiel à la Chambre d’agri-
culture.

Ce rendez-vous est entière-
ment financé par l’état.
Durant cette entrevue, seront 
abordés les aspects régle-
mentaires (grandes lignes du 
cahier des charges), adminis-
tratifs, techniques et écono-
miques.

Le Point Info Bio permet de 
vous aider quelque soit votre 
besoin d’information :
• Réglementation
• Débouchés
• Aides (PAC ou subventions)
• Démarches
• Références techniques

La formation,
deuxième étape dans 
votre conversion

A la fin de votre rendez-vous, 
nous vous proposons une 
formation de trois jours non 
consécutifs à l’agriculture 
biologique. Au programme  : 
les démarches  ; les leviers 
à actionner pour réussir la 
conversion  ;  explication en 
détails du cahier des charges 
de l’agriculture biologique par 
un Organisme Certificateur, 
acquisition des bases tech-
niques avec entretien avec un 
agriculteur bio expérimenté  ; 
analyse technico-économique 
d’une conversion à l’agricultu-
re biologique.

Puis sur une demi-journée, 
votre conseiller ou conseillère 
de terrain viendra sur votre 
exploitation pour répondre 
plus précisément à toutes vos 
questions pratiques indivi-
duelles.

Cette formation est finan-
cée intégralement par VIVEA, 
votre fond de formation.

Le Point Info Bio, la première étape de 
votre projet de conversion
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•  Conversion à l’agricultu-
re biologique

Prochaine formation les  6, 
8, et 13 décembre.

Inscrivez-vous rapidement !

En bref

Pour plus d’informations, contactez la Chambre d’agricultu-
re du Gers, Pôle Innovation et Systèmes de Production, Lise 
Ardhuin Laporte-Riou (cf page 19).

Contact


